
ilrtffiYPîeffi sLJffi LA pffitîrilîËilru

JLJffiitËûLJt ilt$ grurilffiF\4Âîâtht$ $rru$ËffiLts

ilLi ffiLilgF\Ær ilil$ ttf\iruilr$ il[ffi$ilruf,2il1Lil$

A LÂ ffirurstilruîâALËîr ilil$ !rurtffitu{AîË*ru$

rffi ruilMËttiils htthl ilËvtiLililtr$

Olivier de Maison Rouge
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Membre de la commission éthique du SyNFIE
vice-président de la Fédération européenne des experts en cybersécurité (EFCSE)

elle sur la R&D ? Le secret professlonnel
est-il seulement toléré quand le respect
de la vie privée est sanctuarisé ?

A cet égard, seule la protection des don-
nées personnelles semblait à ce jour
convenable, eu égard au principe fonda
mental du respect de la vie, un tel sanc,
tuaire étant refusé à l'entreprise qui ne
peut donc préserver ce qui constitue son
ADN ou son intimité.

Au milieu du fracas médiatique, la légitime
défense des informations économiques
stratégiques a toutefois pris corps avec
la directive (UE) 2016/943 du 8 juin 2016.
Ce faisant, le législateur européen, par un
ensemble de textes adoptés dans une
unité de temps et d'esprit, a mis une der-
nière touche à un ensemble cohérent et 
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convergent de protection des données,
tout à la fois numériques, personneiles et
economrques.
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l'heure où la transpa[ence
absolue devienl la règle de
bienséance, concrétisée no,
tamment par l'Open Data,
sans doute est-il aventureux

d'aborder la question de l'occultation de
certaines informations, surtout dans le
domaine économique. C'est pourtânt en
ce sens que l'industriel Franck Riboud
avait déclaré < Le silence et le secret sont
des armes indispensables dans toutes les
éTt tdoq <f r:téoinrroc "

Toutefois, certains voudraient encore dé-
nier aux entreprises un droit naturel à as-
surer la confidentialité de leurs avantages
compétitifs, A ce tjtre, des secrets valent-
ils plus que les autres ? Le secret médi-
cal et les données personnelles sont-ils
déclarés inviolables, tandis que le secret
bancaire doit être éradiqué ? Les secrets
d'alcôve valent-ils davantage que les se-
crets de fabrication ? fintimité prime-t-
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